
Liste de contrôle CFST
Lingeries

Travaille-t-on en toute sécurité dans votre lingerie?

Les personnes travaillant dans des lingeries sont exposées à de nombreux risques 
d’accidents et dangers pour la santé. Il est possible de protéger leur santé en mettant à leur 
disposition des équipements de travail adaptés et en les formant de façon appropriée.

Les principaux risques sont:

 glissades, chutes et faux pas;
 collisions avec des objets ou des moyens de transport;
 irritations de la peau, eczémas, projection dans les yeux, irritations des voies respiratoires;
 travail incorrect du dos et des articulations;
 brûlures;
 incendies.

Cette liste de contrôle vous aidera à mieux maîtriser ces dangers.

La présente liste de contrôle a été élaborée en collaboration avec les associations responsables 
de la solution par branche de l’hôtellerie et de la restauration.

Sécurité et protection de la santé au poste de travail

Référence CFST: 6805.f
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Fig. 1: signaler clairement les zones où il est possible 
de trébucher, p. ex. les seuils.

Fig. 2: les revêtements de sols antidérapants équipés 
de conduits d’écoulement de l’eau augmentent la sé-
curité.

Fig. 3: calandre avec un dispositif anti-coincement 
des doigts et des mains. La calandre s’arrête dès 
qu’on touche ce dispositif. 

Locaux, installations, environnement de travail

1 Les revêtements de sol sont-ils antidérapants et adaptés 
aux conditions d’utilisation?

 oui
 en partie
 non

2 Les zones où il est possible de trébucher, p. ex. diffé-
rences de niveaux, seuils, etc. sont-elles clairement signali-
sées et les couvertures/grilles sont-elles antidérapantes 
et stables? (Fig. 1)

 oui
 en partie
 non

3 L’écoulement des liquides dans les locaux humides est-il 
garanti? Par ex. écoulements au sol, caillebotis. (Fig. 2)

 oui
 en partie
 non

4 Les machines et les prises de courant dans les locaux 
 humides sont-elles équipées d’un dispositif différentiel 
résiduel (DDR)?

C’est obligatoire pour les installations et les transformations pos-
térieures à 1986. Il est recommandé d’en équiper aussi les instal-
lations plus anciennes.

 oui
 en partie
 non

5 Les prises de courant et les installations électriques 
sont-elles installées au-dessus du niveau de projection 
d’eau ou sont-elles protégées contre les projections d’eau?

 oui
 en partie
 non

6 La lingerie reçoit-elle de la lumière naturelle (vue sur 
l’extérieur) et tous les postes de travail sont-ils équipés 
d’un éclairage suffisant et non éblouissant?

 oui
 en partie
 non

7 La qualité et la température de l’air des locaux 
 sont-elles satisfaisantes grâce à un renouvellement de l’air 
suffisant (ventilation naturelle ou artificielle)?

 oui
 en partie
 non

Machines et appareils

8 Les machines et appareils sont-ils tous accompagnés 
de déclarations de conformité et de notices 
 d’instructions?  

 oui
 en partie
 non

9 Le filtre du sèche-linge est-il nettoyé régulièrement 
(risque d’incendie)?  

 oui
 en partie
 non

10 Les presses à repasser et les calandres sont-elles 
 équipées d’un dispositif anticoincement des doigts et des 
mains? (Fig. 3)

 oui
 en partie
 non

11 L’entretien régulier est-il garanti conformément aux 
 indications du fabricant des machines?

 oui
 en partie
 non

Ergonomie

12 Des équipements adaptés (p. ex. chariots, diables, chariots 
grillagés) sont-ils à disposition pour le transport des 
 récipients et des sacs de lessive et du linge?

 oui
 en partie
 non

13 Des corbeilles à linge en hauteur et des chariots à plate-
forme à ressort sont-ils utilisés pour le linge mouillé 
lourd? (Fig. 4)

 oui
 en partie
 non

Pour les exigences relatives aux propriétés 
antidérapantes des revêtements de sol, voir 
la documentation technique n° 2.032 «Re-
vêtements de sol: liste d’exigences» du bpa.

Remarque: des sols en céramique ou en 
pierre peuvent être rendus antidérapants 
par des entreprises spécialisées.

Vous trouverez ci-après une série de questions concernant la prévention des dangers liés au thème de cette liste. 
Si une question ne s’applique pas à votre entreprise, il y a tout simplement lieu de la barrer. 

Si vous avez répondu  «non» ou  «en partie» à une question, des mesures s’imposent. 

Veuillez les noter au verso.



Si vous avez constaté d’autres dangers concernant ce thème dans votre entre-
prise, notez également au verso les mesures qui s’imposent.

Fig. 4: les moyens auxiliaires ergonomiques et des 
techniques de travail appropriées permettent de 
ménager le dos.

Fig. 5: hauteur de travail adaptée au corps pour re-
passer. Alimentation en électricité depuis le haut, 
supports sûrs pour poser les fers à repasser chauds.

Fig. 6: entreposer les liquides dans des locaux équi-
pés de  bacs de rétention. Conserver les produits de 
lavage et les produits chimiques toujours dans leurs 
récipients d’origine, jamais dans des récipients desti-
nés à des aliments. 

Fig. 7: trier le linge avec des équipements de protec-
tion individuelle (gants de protection et masque).

14 Hauteur de travail: l’axe de rotation des machines à la-
ver et des sèche-linge est-il au moins à 80 cm au-dessus 
du sol?

 oui
 en partie
 non

15 Les tables de travail pour repasser et plier le linge sont-
elles réglables pour éviter que les opérateurs ne courbent 
le dos ou lèvent les épaules (hauteur de travail env. 1 m)? 
(Fig. 5)

 oui
 en partie
 non

16 Les tâches sont-elles alternées pour éviter les gestes 
 répétitifs trop longs (toutes les heures environ)? 

 oui
 en partie
 non

Produits de nettoyage et de lavage

17 Les fiches de données de sécurité à jour sur les 
 produits de nettoyage et de lavage sont-elles à disposition 
et à portée de main?  

 oui
 en partie
 non

18 Les produits de nettoyage et de lavage sont-ils conservés 
uniquement dans les emballages originaux étiquetés 
et stockés de manière à ce que les acides et les bases ne 
puissent pas entrer en contact? (Fig. 6)

Entreposer les liquides dans des locaux équipés de bacs de  rétention.

 oui
 en partie
 non

19 Des lunettes et des gants de protection sont-ils à 
 disposition pour la manipulation de concentrés 
 nettoyants?

 oui
 en partie
 non

Organisation et formation

20 Le personnel ne travaille-t-il qu’avec des machines ou 
des outils pour lesquels il a été formé?

 oui
 en partie
 non

21 Le personnel est-il informé à son entrée en fonction et 
 périodiquement sur les risques et les mesures de 
protection à prendre?

Thèmes importants de formation
 sensibilisation au risque des sols mouillés et des zones où il 
est possible de trébucher
 sensibilisation au risque de brûlures
 utilisation de moyens auxiliaires (chariots pour linge, chariots 
à plateau) pour le transport de linge et méthodes pour soule-
ver et porter correctement les charges d’un point de vue er-
gonomique
 tables de travail et stations de repassage à hauteur réglable
 risques de blessure et d’infection lors du tri du linge, p. ex. 
linge taché par du sang ou d’autres excrétions (protection 
contre l’hépatite et le VIH) ou contenant des objets pointus 
(p. ex. débris, seringues, etc.). Tri du linge uniquement avec 
des gants résistant aux piqûres (Fig. 7)
 utilisation de produits chimiques de lavage et de nettoyage
 port d’équipements de protection individuelle appropriés, p. ex. 
lunettes de protection, gants de protection, protecteurs d’ouïe
 mesures de premiers secours, concept en cas d’urgence, voies 
d’évacuation
 protection spéciale en cas de grossesse et de maternité
 protection des jeunes travailleurs
 contraintes psychosociales (stress, burnout, mobbing, etc.)

 oui
 en partie
 non

22 Le respect des règles de sécurité est-il contrôlé et 
imposé par les supérieurs?

 oui
 en partie
 non



Liste de contrôle remplie par: Date: Signature:

 Locaux, postes de travail contrôlés:

Prochain contrôle le: (au minimum une fois par an)

Si vous voulez nous contacter,  pour des renseignements: Inspection cantonale du travail (www.arbeitsinspektorat.ch)
pour commander: www.cfst.ch > Documentation > Service des commandes ou www.suva.ch 

Commission fédérale de coordination pour la sécurité au travail CFST, case postale, 6002 Lucerne

Plan de mesures: lingeries

No Mesure à mettre en œuvre Délai Responsable Mesure exécutée Remarques Contrôle

Date Visa Date Visa
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